[image: Image gratuite sur Pixabay - Noël, Déco, Décorations Festives ...]
LISTE ALIMENTS POUR LE  COLIS DE NOEL 2025
        Le colis de 5 kgs maximum-Tout doit être mis dans des sacs de congélation avec zip sans attache avec du fer. Joindre au colis l’inventaire détaillé. Début des colis 2/12/2025 jusqu’au 05/01/2026
LISTE DES ALIMENTS AUTORISES 
CEREALES : flocons d’avoine, pétales de mais, riz, blé, semoule
CAFE : en stick dans la boîte d’achat non ouverte
THE : en sachet dans la boîte d’achat non ouverte
SUCRE : en stick dans la boîte d’achat non ouverte 
FRUITS : banane, clémentine, orange
FRUITS CONFITS : pâtes de fruits
FRUITS SECS : noix de cajou, noix, cacahuètes
BONBONS : chocolat (sans alcool), bonbons, les emballages doivent être retirés
BISCUITS : secs et sucrés, cake sucré avec fruits confits coupé en tranche dans l’emballage d’origine et sans moule métallique
CHARCUTERIE : saucisson sec entier (attention à enlever l’attache métallique) viande séchée
DIVERS
NECESSAIRE COURRIER : 10 enveloppes, 10 timbres, 10 feuilles blanches, 2 stylos
LIVRES : 1 avec une couverture souple, 2 magazines de presse, journaux, agenda
 LINGE DE TOILETTE : 1 serviette maxi 1. 20 m , 1 gant de toilette
                                         LISTE  DES INTERDITS ET REFUSES
LE FROMAGE -   LES PLATS CUISINES-LES SAUCES CUISINEES ET INDUSTRIELLES  -
LES VIANDES NON SECHEES - LES POISSONS ET PRODUITS CONSERVES AU REFRIGERATEUR
LES EMBALLAGES EN VERRE   -  PARFUM ET CREME CORPORELLE
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Si vous ne pouvez pas apporter un colis, vous pouvez téléphoner à :
CROIX ROUGE à Bonneville  au 07.78.38.23.32
A réception de votre argent elle le confectionnera pour vous.
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